
1001 Pistes

13 ème édition - Turquie
Du 26 juillet au 18 août 2024

EXCLUSIVITES 2024:

➢ 24 jours et 20 étapes sur place

➢ 02 Jours sans roulage pour découvrir la Cappadoce et Istanbul

➢ Un tout compris

➢ Aller-retour Italie – Grèce en bateau

➢ 7 nuitées en hôtels et 14 Bivouacs 

➢ Limité à 20 véhicules

➢ Au road-book et points GPS 
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Les 1001 Pistes L’Incontournable

EDITORIAL :

Nous avons rencontré des passionnés de tout terrain et qui pratiquent tous les Week ends : bienvenue en 

Turquie Turkiye, ye hosgeldiniz. Chaque soir nous avons bivouaqué toujours à un seul 4X4., nous n’avons 

jamais été dérangés. Question sécurité nous n’avons eu aucun souci et la Turquie de l’Est est devenue 

très calme plus de contrôles de l’armée, plus d’enfants intempestifs ! Toutes les régions de la Turquie se 

sont dotées d’infrastructures impressionnantes route à voies, ponts suspendus, barrages, éoliennes, 

champs de panneaux solaires. Dans la région de Yusefeli ils ont construit le 3ème plus grand barrage au 

monde et ils en ont déjà construits plus de 730 dans toute la Turquie. Du coup nous n’avons pas reconnu 

certains secteurs et nous avons dû chercher de nouveaux parcours avec des pistes magnifiques. Comme 

pour les autres éditions des 1001 Pistes les étapes possèdent toujours une liaison route pour éviter 

d’arriver à point d’heure à l’hôtel ou au bivouac. Le parcours passe obligatoirement par la zone de 

tremblement de terre qui s’étend sur 380 kms de Malatya à Hatay  Nous ne pouvions l’éviter en partant 

du Nemrut Dag. La région est sinistrée les algecos ont remplacé les commerces mais la vie reprend avec 

beaucoup de résignation  et de tristesse. Au milieu de catastrophe nous avons été accueillis un soir dans 

un village où toutes les maisons étaient détruites mais déjà trois nouvelles sortaient de terre. 

Globalement les pistes ne sont pas cassantes mais ont beaucoup de dénivelés, certains cols sont à plus de 

2800 m.
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LA GRECE : une découverte rapide : A l’aller une étape et demi vous permettra de découvrir ce 
pays en visitant les Météores, en dégustant pour le déjeuner les fameux poulpes, les souvlakis, les 

greek salades et de profiter de la Mer Egée.

LA TURQUIE : UNE GRANDE DESTINATION
Ce pays à cheval sur l’Europe et sur l’Asie vous dévoilera cet antagonisme : vous vous apercevrez 

d’une ouverture très nette sur l’Occident malgré une attache historique à l’Orient. Cette destination 

apporte à notre programme de raids étrangers une dimension de grand voyage à la découverte de 

régions et de populations méconnues. C’est un pays aux mille facettes. L’hospitalité et la gentillesse y 

sont légendaires.

Population : 79 millions d’habitants. 35% de la population  a moins de 15 ans. 
Superficie : 780 576 km² (presque 1.5 fois la France). 

Capitale : Ankara

Langues : le turc (langue officielle), le kurde, ainsi que les langues des minorités comme 

l’arménien, le grec, l’arabe, le laz, le ladino, le bulgare.

Monnaie : la livre turque (Yeni Türk lirasi, YTL). 

Régime : système parlementaire.

Chef de l’Etat : Recep Tayyip Erdoğan 
Premier ministre : Binali Yıldırım
Si la Turquie constitue un domaine géographique bien délimité, elle mêle des aspects très divers qui, 

suivant les régions, la rattachent aux pays tempérés, aux pays méditerranéens, aux steppes de l’Asie 

ou aux pays montagneux.
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Ce voyage sera donc une belle alternative pour tous ceux qui sont déjà allés au Maroc ou 

en Tunisie. Elle est un lieu où l’histoire de l’humanité s’est particulièrement manifestée 

aussi bien par l’implantation des grands empires que par la migration des peuples. 

Aujourd’hui occupée par une population musulmane d’origine asiatique, mais tournée 

résolument vers l’Occident, l’Anatolie a vu prospérer sur son sol les civilisations 

Hittite, Grecque, Romaine, Byzantine et Ottomane, tandis que les cultes de l’Antiquité, 
puis plus tard  le Christianisme et l’Islam, y installaient quelques-uns de leurs centres les 

plus renommés. Ses intérêts : la Turquie est le trait d’union entre l’Occident et l’Orient. Il 
suffit de jeter un coup d’œil sur un atlas ou de franchir un pont flambant neuf jeté sur le 

Bosphore pour le vérifier. Il faut parcourir ce pays pour se rendre compte de ce que 

signifie cette évidence. Il faut avoir vu par exemple ces étonnantes sculptures du 

NEMRUT DAG où se mêlent des influences venues du monde gréco-romain et de la 

vieille civilisation aryenne du plateau Iranien de la Turquie. L’Asie mineure est le tombeau 

d’une multitude de cultures et fût mêlée à presque toutes les péripéties de l’histoire de 

l’humanité jusqu’au XVI° siècle. Mais il faut savoir que la Turquie est un pays où la vie 

bouillonne, notamment dans les centres villes. C’est également un peuple accueillant, 

chevaleresque, aux modes de vie et aux traditions proches des nomades d’Asie centrale. 

Partout vous serez maintes fois amené à prendre conscience de la gentillesse des Turcs 

vis à vis de leurs hôtes étrangers. 
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Caractéristiques des 1001 PISTES

GENRE : Raid touristique à vocation sportive, ouvert aux véhicules tout-terrain. D’un 

niveau accessible à tous, il permet une découverte ‘’hors des sentiers battus’’ de la 

Turquie.
UN RAID A FAIRE EN FAMILLE : Depuis 1997 une quarantaine d’enfants de 4 à 15 ans 

ont participé. Ils se sont très bien adaptés, ont participé activement au raid et ont formé 

un sous-groupe indépendant pour qui le bivouac était une aire de jeux extraordinaire.

ROAD BOOK : Il sera délivré pour chaque étape, ce qui permet de rouler à son rythme, 

de visiter les sites et curiosités des régions traversées.

Des points G.P.S. seront donnés pour chaque étape,

UN BRIEFING QUOTIDIEN : Il réunira organisateurs et participants pour faire le 

résumé de l’étape. Ce raid se consomme en totale liberté, calqué sur le rythme de 

chacun.

LE CLIMAT : Quelles sont les températures de ce pays ?

Au mois d’août, certains peuvent être effrayés par les chaleurs estivales. Le parcours se 

déroule la plupart du temps en altitude (altitude moyenne de l’Est de la Turquie : 

1800m). La fraîcheur sera donc garantie la nuit.

ASSISTANCE : LES MOYENS MIS EN OEUVRE :  Plusieurs 4X4 encadrent et font 

l’assistance. Un 4X4 ouvre tous les matins le parcours. Un 4X4 ferme l’étape et intervient 

en cas de besoin. Vous le retrouverez le soir pour d’éventuelles interventions 

mécaniques. 

HEBERGEMENT : Depuis plusieurs années, nous avons supprimé les campings pour les 

remplacer par des bivouacs en autonomie ou avec des restaurants à proximité. De plus, 

nous avons augmenté le nombre de nuitées en hôtel pour une meilleure alternance avec 

les bivouacs. 

A SAVOIR :   Italie GRECE TURQUIE

Change (09/ 2023) EURO EURO 1€ = 28,8 TRY

Gasoil (09/2023) 1,82€ 1,94€ 1,48€
Sans plomb 95 (09/2023) 1.75€ 2,05€ 20,257 try€
Passeport NON NON OUI
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FORMALITES : Passeport pour les séjours n’excédant pas 3 mois. La validité doit 
être d’au moins 6 mois avant l’entrée en Turquie.
Papiers de voiture : permis de conduire ou permis international, carte verte 

d’assurance si la  compagnie  couvre  la  Turquie,  sinon  demander  une  extension.  

Assurance  de  type  Europe-Assistance conseillée. Faites-vous précisez par votre 

compagnie les conditions de votre contrat. Passeport en cours de validité obligatoire 

pour le propriétaire du véhicule. Remarque : si vous entrez en Turquie en voiture, vous 

devez en ressortir de la même façon. Donc si vous «cassez» dans le pays, il vous faudra 

payer le remorquage jusqu’à la frontière. Exigez auprès de la douane un papier à 3 

volets identifiant le véhicule et son conducteur (tryptique). On peut vous demander le 

règlement en devises. Il vous sera réclamé à la sortie sous peine de confiscation de la 

voiture. Attention: ne conduisez pas le véhicule de quelqu’un d’autre pour traverser la 

frontière. La douane en conclura que c’est votre voiture, si bien qu’elle sera inscrite sur 

votre passeport. Ainsi ne serez-vous pas autorisé à sortir de Turquie sans cette voiture. 

Si vous êtes venu en Turquie avec la voiture d’un autre, faites-vous faire une carte 

verte à votre nom, sinon vous aurez des problèmes à la frontière. 

Assurances : ne partez pas sans vous être assuré que vous l’êtes bien !

ARGENT, BANQUES, CHANGE : 
Monnaie : officiellement, la livre, mais, dans l’usage, c’est le mot lira (Yeni Türk Lirasi, 

YTL) qui est employé. 

 1€ = 28,80 lira (septembre 2023)
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Préparation des véhicules 4X4
Aucune préparation spécifique n’est exigée.
Les véhicules doivent être en bon état général avec surtout une révision récente : 

vidange, filtres, contrôle plaquettes, amortisseurs, embrayage.

Il est indispensable de partir avec: 

- Autonomie en carburant : 250 km 

- G.P.S.

- Un trip master (facultatif mais tellement pratique);

- Plaque de protection ou blindage avant (facultatif mais conseillé pour les véhicules à 

roues indépendantes) ;

- Une clef en croix, des gants de travail, un extincteur ; 

- Une pompe à pied ou gonfleur ;

- Un tapis de sol " type camping "ou bâche pour "mécaniquer" sous le châssis. 

- Revue technique du véhicule ;

- Des pneus mixtes en très bon état, veillez à avoir des flancs très résistants, une 2ème 

roue de secours est obligatoire. Pensez à des roues de 16 pouces et de grand diamètre ;

- Filtre à air, à huile et filtre à gasoil ; 

- Jeux de courroies ;

- Une sangle de remorquage et 2 manilles ;

- Une VHF : en effet il est important de pouvoir communiquer entre voiture ; 

- Si vous avez changé vos amortisseurs, récupérez et emmenez les anciens.

- Matériel de camping, tentes, sacs de couchage, réchaud, réserve d’eau,…
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Durée- Programme
DUREE: 24 jours.

Après plusieurs années d’absence, AMADA reconduit son parcours à l’Est de la Turquie. 

Après une traversée entre Italie et Grèce, vous découvrirez les Météores, vous vous 

baignerez dans la Mer Noire, vous grimperez au Monastère de Sümela, vous visiterez 

l’ancienne capitale du royaume Arménien: Ani, vous bivouaquerez au pied de Mont 

Ararat, nous irons jusqu’au palais d'Ishak Pasa. Ce bâtiment fortifié construit par le 

gouverneur Ishak Pasa à la fin du 17ème siècle, vous vous enthousiasmerez devant les 

statues du Nemrut Dag, vous parcourrez la Cappadoce et vous vagabonderez dans 

Istanbul. 20 étapes ponctueront ce voyage estival qui vous laissera un des plus beaux 

souvenirs de voyage et ne vous donnera qu’une envie: retourner en Turquie!

LIAISON MARITIME : 
Aller : départ d’Ancône à 13h30, arrivée le lendemain à Igoumenitsa à 06h30. 

Retour : départ d’Igoumenitsa à 20h15, arrivée le lendemain à Ancône à 11h00.

Une traversée de 16 heures (1 nuit à bord) au départ d’Ancône qui est seulement à 860 

km de Lyon soit 7h30 de trajet par l’autoroute. Vous serez logés en cabine intérieure de 

2 personnes, avec douches et W.C. Ces traversées maritimes sont l’occasion à l’aller de 

faire les premiers briefings et de se connaître.

LE PARCOURS :

Après une traversée rapide de la Grèce, sans omettre de visiter les Météores, vous 

découvrirez trois régions principales, la côte de la Mer Noire, l’Est de l’Anatolie et 

l’Anatolie centrale.

La Côte de la Mer Noire :

Cette côte, verte, humide et luxuriante surprend ceux qui imaginent que la Turquie est 

un pays aride.

De la frontière bulgare à la frontière géorgienne, d’épaisses forêts de pins couvrent les 

montagnes, une végétation dense et des cultures abondantes poussent dans les 

plaines et vallées. Dans toute la région, les villages de pêcheurs, des hameaux de 

montagne ont préservé leur architecture locale traditionnelle en bois.

A visiter: Sümela, Amasya
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L’Est de l’Anatolie: 
La chaîne du Taurus qui longe la frontière sud de 

la Turquie et les montagnes de la Mer Noire au 

nord se rejoignent pour former les hauts massifs 

de l’Est du Pays.

Du plateau rouge ocre d’Erzurum aux forêts, des 

chutes d’eau aux verts plateaux de Kars et d’Agri, 
des neiges éternelles du Mont Ararat aux eaux 

bleues et profondes de l’immense lac de Van, le 

voyageur sera surpris par la diversité et la beauté 

des paysages. L’architecture et les traditions y 

sont également très variées.

De petites maisons au toit de terre, construites 

au ras du sol, caractérisent les environs de Kars. 

Malgré une vie austère, les habitants de cette 

région sont accueillants. Cette  région  de  

Turquie,  fascine,  étonne  et  instruit  les 

voyageurs et les amateurs d’aventure.

A visiter: Ani, l’ancienne capitale Arménienne, 

le sanctuaire du Nemrut Dagi, Ishak Pasar.

Possibilité de visiter la capitale de l’Est de la 

Turquie Diyarbakır,
L’Anatolie Centrale: 
Ce plateau fut l’un des berceaux de l’humanité. 

Le plateau ocre de l’Anatolie Centrale, fissuré de 

ravins et dominé par des sommets volcaniques, 

occupe le cœur de la Turquie et est l’un des 

berceaux de la civilisation. Couverte de champs 

de blé et plantée de peupliers, cette terre  aux  

contours  escarpés  sera  un  retour  en  douceur 

vers la civilisation.

A visiter : une après midi en  Cappadoce, en 

hôtel *** à Avanos

VOUS AIMEZ VOIR LA VIE DE HAUT !
Un lever de soleil sur la Cappadoce vue du haut 

d’une montgolfière est un spectacle saisissant 

qu’il serait dommage de manquer si vous passer 

quelques jours sur place,

A la fin du voyage, vous découvrirez Istanbul, une 

des villes les plus fascinante et en hôtel.
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Parcours 1001 Pistes

J1      Vendredi 26 Juillet Ancône (en attente de validation du bateau par la 

compagnie).

Rendez-vous à Ancône (Italie) à 10h30. Départ du bateau à 13h30. Nuitée sur le bateau.

J2      Samedi 27 Juillet              Igoumenitsa  - Kavala - 507 Kms

Arrivée à 06h30 à Igoumenitsa en Grèce, vous traverserez la Grèce du sud ouest au 

Nord par autoroute, tout en visitant le célèbre site des Météores. Possibilité de se 

baigner avant de monter au Bivouac en autonomie.

J3     Dimanche 28 Juillet  Kavala  - Istanbul  - Mer Noire - 520 Kms

Cette deuxième étape vous emmènera jusqu’à Istanbul que vous traverserez. Liaison 

par la route jusqu’à Solufar, sans oublier le bain au bord de la Mer Noire. Bivouac en 

autonomie.

J4      Lundi 29 Juillet Mer Noire  - Eskipazar - 316 Kms

Direction la Chaîne Pontique. De 2000 m à Kastamonou, on passe à près de 4000 m 

dans l’est vers les Monts KACKAR. Bivouac en autonomie.

J5      Mardi 30 Juillet Eskipazar  - Amasya - 457 Kms

Nous nous éloignerons de la mer. Un paysage différent et des villages superbes. Nous 

visiterons AMASYA, une belle petite ville, très typique, avec une mosquée à visiter et 

surtout des tombeaux impressionnants ouverts dans les collines... Nuitée en demi-

pension à l’hôtel à AMASYA.

J6     Mercredi 31 Juillet Amasya  - Ikiziana - 289 Kms 

On franchira de nouveau la montagne par des pistes surprenantes qui nous permettra 

de mêler rencontres, le voyage et le TT. Cette étape sera aussi l’occasion de profiter de 

la nourriture turque. Bivouac en autonomie.

J7     Jeudi  01 Août Ikiziana  - Sulmela - 282 Kms

Cap à l’est vers une zone verte pourvue d’épaisses forêts. Nous y découvrirons de belles 

pistes mélangeant brouillard sur les sommets et soleil sur les pistes désertiques. 

Bivouac en autonomie.
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J8       Vendredi 02 Août  Sumela  - Bayburt - 196 Kms

Visite du monastère de Sumela, un des temps fort de ce voyage. Ce sera réellement la 

1ère étape dans l’Est de la Turquie avec ses caractéristiques et tous ses charmes. 

Bivouac en autonomie.

J9       Samedi 03 Août Bayburt  - Ardanuc - 268 Kms

En suivant la fameuse rivière Cohru Nehri, vous rejoindrez la ville de Yusufeli. Ce jour-là, 

vous ne serez pas loin de la Georgie et le bivouac sera installé près d’un col magnifique. 

Vous quitterez un versant encore vert et boisé pour découvrir les grands espaces arides 

propres à l’altitude et à l’Est (+ de 1800m). Bivouac en autonomie dans la petite 

Georgie.

J10    Dimanche 04 Août Ardanuc  - Kars  - 274 Kms

Une des plus belles étapes aux dires des participants. Arrivée dans l’après-midi à Kars, 

ville typique de l’Est connaissant un développement rapide avec un aéroport, mais 

sachant préserver toutes ses traditions. Nuitée en demi-pension à l’hôtel de Kars.

J11     Lundi 05 Août Kars  - Mont Ararat - 309 Kms

Etape «phare» du voyage avec la visite d’Ani, ville morte et ancienne capitale des 

Bagradides. Nous rejoindrons le pied du Mont ARARAT et ses 5165 mètres. Bivouac en 

autonomie.

J12     Mardi 06 Août Mont Ararat  - Karayzi - 237 Kms

Nous irons jusqu’au palais d'Ishak Pasa. Ce bâtiment fortifié construit par le gouverneur 

Ishak Pasa à la fin du 17ème siècle, a la particularité d'associer harmonieusement les 

influences architecturales issues des diverses cultures qui ont foisonné dans cette 

région: seldjoukide, arménienne, géorgienne, ottomane et perse. Direction l’extrême 

Turquie où des pistes agréables nous guiderons jusqu’au lac de volcan de Balik Golu. 

Bivouac en autonomie.
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J13  Mercredi 07 Août Karayzi  - Asagiyagmurlu - 274 Kms

On profitera du plateau anatolien: ses odeurs mystérieuses et son atmosphère 

typique. Nous nous arrêterons dans des villages nomades où l’accueil sera toujours 

sympathique. Bivouac en autonomie.

J14 Jeudi 08 Août Asagiyagmurlu  - Environ de Binjol - 282 Kms

Ce jour là il est possible de sortir du Road Book pour visiter Diyribahir et de rejoindre 

le bivouac. Bivouac en autonomie.

J15 Vendredi 09 Août Environ de Binjol  - Nemrut Dagi - 122 Kms

Grandes pistes roulantes, traversée de l’Euphrate sur un bac et découverte du grand 

projet anatolien: le Gap. Ce projet considérable concerne 8 provinces, 2 grands fleuves 

(le Tigre et l’Euphrate), avec la mise en place de 22 barrages. Aussi dès que vous serez 

sur un promontoire pour découvrir le Sud, vous verrez une multitude de lacs, de 

plaines irriguées inexistants il y a encore 10 ans. Le soir, visite du site de Nemrut Dag 

avec ses fameuses têtes géantes reconnues patrimoine de l’UNESCO. Nuitée en demi-

pension à l’hôtel Nemrut Kervansaray.

J16 Samedi 10 Août Nemrut Dagi  - Caglayancerit - 275 Kms

Dernière étape dans l’Est. C’est une étape remodelée pendant laquelle vous quitterez 

l’Est pour rejoindre le pied du Taurus: chaîne montagneuse qui rejoint Antalya. 

Bivouac en autonomie.

J17 Dimanche 11 Août Caglayancerit  - Kapuzbasi - 348 Kms

Une fin d’étape extraordinaire. Ce sera l’étape découverte du Taurus, avec un bivouac 

aux cascades de Kapuzbasi et son village lacustre. Bivouac en autonomie.

J18 Lundi 12 Août Kapuzbasi  - La Cappadoce - 178 Kms

Après une petite étape reliant Kapuzbasi à Avanos, c’est l’arrivée en Cappadoce dans 

l’après midi, terre chargée d’histoires. Un parcours avec les visites incontournables 

vous sera proposé. Nuit à l’hôtel Avanos *** en demi pension.
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J19  Mardi 13 Août Avanos  

Jour de Pause pour profiter de la Cappadoce (visite, randonnée, Montgolfière) hôtel en 

demi pension

J20 Mercredi 14 Août Avanos – Istanbul 813 kms  

Etape de liaison pour rejoindre la plus grande ville du pays

J21 Jeudi 15 Août Istanbul  

Journée libre du voyage pour visiter Istanbul. Istanbul demeure l’une des cités les plus 

extraordinaires, pleine de contrastes. Vous serez logés dans le même hôtel que la veille. 

Nuitée en demi-pension à l’hôtel**** à Istanbul.

J22 Vendredi 16 Août Istanbul  - Viera  580 Kms

Etape de liaison. Possibilité de baignade tout au long de l’étape. Bivouac en autonomie.

J23 Samedi 17 Août Viera  - Igoumenitsa  320 Kms

Possibilité de baignade. Embarquement et départ du bateau à 20h15. Nuitée sur le 

bateau.

J24 Dimanche 18  Août Ancône (en attente de validation du bateau par la 

compagnie).

Arrivée à Ancône à 11h. Fin du raid 1001 PISTES
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TARIFS :
Par personne  1995€

Enfant – 16 ans  895€ ( Dans la chambre des parents ) 

Enfant – 12 ans  705€ (Dans la chambre des parents) 

Options : 

Supplément single    175€ 
 

Cabine AS2 : ext., W.C, douche   120 € la cabine
 

4x4 + 2mt hauteur    160 €

Les prix d’engagement comprennent : 
• L’organisation du raid
• 07 nuitées en demi-pension (hors boissons)

• La traversée bateau A/R Italie- Grèce en cabine AB2 (int., WC, douche)

• L’encadrement AMADA avec plusieurs 4X4
• Le prêt du road-book

• L’hébergement des enfants dans la chambre des parents

Les prix d’engagement ne comprennent pas : 
• La fourniture du véhicule

• Le carburant

• Les repas lors des 14 bivouacs en autonomie et les repas de midi 

• Les boissons lors des dîners au restaurant et des demi-pensions

• Les parkings dans les hôtels

• L’assurance rapatriement du véhicule et des personnes
• Les frais personnels

•  L’assurance annulation au taux de 4,6%
• Les prix de traversée maritime ne comprennent pas les repas à bord.
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CONDITIONS CONTRACTUELLES:

Nombre de participants au voyage : 
La personne concluant le présent contrat accepte de transmettre les données présentes dans ce contrat en vue de son exécution et garantit avoir recueilli le consentement des autres 

voyageurs au mêmes fins.

Conformément à l’article L 223-2 du code de la consommation, le client déclare avoir été informé de son droit à s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique 
www.bloctel.gouv.fr

Conformément à la législation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et de portabilité des données personnelles vous concernant et d’un droit 
d’opposition pour raison légitime à leur traitement. Pour exercer ces droits, vous devez adresser un courrier postal à l’adresse suivante : Amada 21 Quai Pierre Scize 69009 Lyon ou un 

courrier électronique à amada@amada-aventure.com

Transport : 

En temps utile avant le début du voyage ou du séjour et conformément à l’article L211-10 du Code du Tourisme, vous seront remis les documents nécessaires ainsi que les informations 

sur l’heure prévue de départ et, en cas de transport, l’heure limite d’enregistrement ainsi que les heures prévues des escales, des correspondances et de l’arrivée. Horaires 
communiqués à titre indicatif, non connus au moment de l’établissement du présent document.
Le client reconnait avoir été informé de la possibilité d’être remboursé par la compagnie aérienne d’une partie des taxes aériennes en cas de non-utilisation d’un billet et avoir pris 
connaissance de la fiche https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/f32396.  En cas de demande en ligne auprès de l’agence ce remboursement est gratuit. Dans les autres 

cas, l’agence percevra 20% du montant total des taxes à titre de frais.
Formalités de police/santé : 

Il est impératif que chaque participant soit muni d’une pièce d’identité conforme. Il appartient au client de vérifier la validité des documents en sa possession, et de s’assurer d’être en 
conformité avec les formalités douanières administratives et sanitaires du pays d’origine et de destination. En cas de non-respect à ces formalités, l’agence ne saurait en être tenue 
pour responsable. Les frais afférents seront dès lors à votre entière charge. Il appartient de vérifier que les noms et prénoms qui figurent sur les documents de voyages (réservations, 

titres de transport, bons d’échange…) correspondent exactement à ceux de sa pièce d’identité utilisée pour le séjour.
Nous vous conseillons de vous inscrire sur le site Ariane : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public;login.html/. Les non-ressortissants français ou les bi-nationaux sont 

invités à consulter le consulat ou l’ambassade des pays de destination.
Mineurs : Dans le cadre d’un voyage à l’étranger, nous vous informons que le mineur résidant en France et voyageant sans être accompagné par un titulaire de l’autorité parentale, 
doit être muni du formulaire d’autorisation de sortie de territoire CERFA n°15646*01 à télécharger sur https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do. Nous 

recommandons vivement de munir le mineur non –accompagné par ses représentants légaux d’une copie de son livret de famille.
Nous vous conseillons de consulter, jusqu’au jour du départ, les sites https://www.pasteur.fr/fr et https://diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/.

Il appartient au client de s’assurer qu’il est à jour des vaccinations recommandées par l’institut Pasteur pour effectuer son séjour.

En application du règlement CE n°998/2003, tous les animaux de compagnie accompagnant les clients lors de leur séjour dans la communauté Européenne, devront être identifiés par 

une puce électronique.

Assurances :

Si vous justifiez d’une garantie antérieure pour les risques couverts par l’assurance souscrite, vous avez la possibilité de renoncer sans frais à cette/ces assurance(s) dans un délai de 14 

jours à compter de sa conclusion et tant qu’aucune garantie n’a été mise en œuvre, conformément à l’article L.112-10 du Code des Assurances.

Le client reconnaît avoir reçu et pris connaissance des conditions générales et spéciales des assurances souscrites ainsi que des exclusions de garantie. En cas de souscription d’une 
assurance portant sur un risque non vie, le client reconnait avoir reçu et pris connaissance du document d’information normalisé visé à l’article à l’article L.112-2 du Code des 

assurances.

Personne à mobilité réduite :

De manière générale, ce voyage n’est pas adapté aux personnes à mobilité réduite.
Révision du prix : 

Conformément aux articles L.211-12, R. 211-8 et R. 211-9 du code du tourisme, le prix du transport de passagers résultant du coût du carburant ou d’autres sources d’énergie, du 
niveau des taxes ou redevances sur les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers y compris les taxes touristiques, d’atterrissage ou d’embarquement et de 
débarquement ; peuvent varier à la hausse ou à la baisse. Vous serez informé de toute hausse du prix total du forfait, au plus tard 20 jours avant le départ. Cette hausse s’appliquera 
intégralement sur la part du prix concernée.

Pour toute hausse supérieure à 8% et jusqu’à 20 jours du départ, vous recevrez sur un support durable le détail de la variation du prix, ses conséquences sur le prix du forfait, le choix 

qui s’offre à vous d’accepter ou de refuser dans un délai raisonnable et les conséquences de l’absence de réponse.
 Conditions d’annulation du contrat : 

Par le voyageur (sur le prix du voyage)

Conformément à l’article L211-14 du Code Du Tourisme, vous avez la possibilité d’annuler/résoudre le présent contrat moyennant les frais suivants pour lesquels vous avez la 

possibilité de demander les justificatifs.

Point de contact : 

Point de contact du représentant local de l’organisateur ou du détaillant. Lorsqu’une non-conformité est constatée sur place, le voyageur est tenu de la signaler au contact ci-dessous 

dans les meilleurs délais.

Nom : AMADA

Adresse : 21 Quai Pierre Scize 69009 LYON

Tél / Email : 04 72 10 88 00 / amada@amada-aventure.com

Responsabilité : 

Conformément à l’article L.211-16 du Code du Tourisme, Amada est responsable de la bonne exécution de tous les services compris au présent contrat. Conformément à l’article L.211-

17-IV du Code du Tourisme, dans les cas où il n’existe pas de limitation de la responsabilité de nos prestataires résultant de conventions internationales bénéficiant également à notre 

agence, le présent contrat limite à 3 fois son montant les dommages – intérêts à verser sauf dommages corporels ou faute intentionnelle ou par négligence.

Cession du contrat : 

Conformément à l’article L211-11 du code du Tourisme, vous avez la possibilité de céder le présent contrat tant que celui-ci n’a produit aucun effet et jusqu’à 07 jours du départ, en 
prévenant l’agence dans un délai raisonnable, à une personne remplissant les mêmes conditions que vous. Vous-même et le bénéficiaire de la cession demeurez solidairement tenus du 

paiement du solde du contrat  et des frais de cession qui vous seront communiqués.

Réclamations et médiation :

Le voyageur peut saisir le service client du détaillant de toute réclamation, à l’adresse suivant : 21 Quai Pierre Scize 69009 Lyon par lettre recommandée avec accusé de réception ou 

par email à amada@amada-aventure.com accompagné de tout justificatif dans un délai de 30 jours à compter de la date de retour.

A défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours ou s’il n’est pas satisfait de la réponse reçue, le client peut saisir gratuitement le Médiateur du Tourisme et du Voyage, dont 

les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur le site : www.mtv.travel.

Conformément à l’article L221-28 du code de la consommation, le présent contrat n’est pas soumis au droit de rétractation.
En signant ce contrat, j’accepte sans réserve l’ensemble de ces dispositions et certifie avoir communiqué à l’agence de voyages toutes les informations utiles au bon déroulement du 

séjour concernant les participants inscrits et moi-même, de sorte que celle-ci ne pourra être tenue responsable de tout désagrément survenant du fait d’une telle omission de ma part. 
Droit à l’image :

De part votre inscription, vous autorisez l’agence AMADA ainsi que ses ayants droits tels que partenaire à utiliser les images sur tous supports fixes ou mobiles sur lesquelles vous 

pourriez apparaitre, prises lors de votre participation. Si toutefois, vous souhaitez garder confidentiel votre participation, il vous suffit de faire parvenir une demande par lettre 

recommandée au moins quinze jours avant la date de départ.

A retourner avec le bulletin d’inscription

Fait à :

Date : 

Signature :

http://www.bloctel.gouv.fr/
mailto:amada@amada-aventure.com
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public;login.html/
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do
https://www.pasteur.fr/fr
https://diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
mailto:amada@amada-aventure.com
mailto:amada@amada-aventure.com
http://www.mtv.travel/
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE AMADA

Les présentes conditions générales de vente « CGV » s’appliquent à toutes les 

commandes passées à AMADA par une personne physique ou morale agissant à 

des fins qui entrent dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, 

artisanale ou libérale (ci-après le « Client professionnel ») ou non (ci-après le « 

Client non professionnel »), désignés ensemble « le Client ».

Les présentes sont adressées au Client avant toute commande. Chaque Client 

reconnait avoir eu connaissance, de manière lisible et compréhensible, des 

présentes CGV ainsi que, pour le Client non professionnel, de l’ensemble des 

informations nécessaires à l’exécution des présentes, conformément aux articles 

L.111-1 à L.111-8 du Code de la consommation, préalablement à la passation de sa 

commande et avant toute conclusion de son contrat avec AMADA

Toute souscription d’un bon de commande, toute inscription à l’un de nos voyages 

et / ou séjour implique l’acceptation entière et sans réserve des CGV.

Les CGV sont régies par l’ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 portant 

transposition de la directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2015 relative aux voyages à forfait et aux prestations de voyage 

liées.

AMADA est titulaire d’une immatriculation d’état ATOUT France N° :IM 0 69 10 01 

25,

- La garantie financière est souscrite auprès de 

L’APST (Association Professionnelle de Solidarité du Tourisme) ; adhérente de 

l’Association depuis le 03/05/2000, et bénéficie à ce jour de l’engagement prévu 

par le livre II du Code du Tourisme

- Assurance responsabilité civile souscrite auprès 

de la société Groupama contrat n°419227150001

1- Inscription et paiement :

Nos propositions de voyage et/ou week-end s’entendent sous réserve de 

disponibilité au moment de la réservation.

Votre réservation est effective et définitive à compter de la signature de contrat 

avec paiement de l’acompte. En cas de défaut de paiement du solde de votre 

séjour au moins un mois avant le début de votre séjour, le contrat sera 

automatiquement résilié sans que vous ne puissiez prétendre ni au 

remboursement de l’acompte ni au paiement d’une quelconque indemnité.

Pour les inscriptions intervenant moins de 31 jours avant le départ, le règlement 

intégral des prestations sera exigé au moment de l’inscription.

Conformément aux articles L.211-12, R. 211-8 et R. 211-9 du Code du tourisme, les 

prix prévus au contrat sont révisables à la hausse comme à la baisse pour tenir 

compte des variations du coût des transports (carburant/énergie), des redevances 

et taxes et des taux de change. Vous serez informé de toute hausse du prix total du 

forfait, au plus tard 20 jours avant le départ.

2- Informations générales :

Préalablement à son inscription et à son départ, le Client devra s’informer auprès 

des autorités, administrations, organisations compétentes des formalités de police, 

douanes, et de santé exigée pour son voyage.( https://www.pasteur.fr/fr, 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr,conseils-aux-Clients ,Nous vous conseillons de 

vous inscrire sur le site Ariane : 

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html. II devra 

effectuer lui-même les formalités nécessaires sous son entière responsabilité et ce 

tant pour lui que pour les personnes l’accompagnant. L’agence Amada peut vous 

accompagner de part sa responsabilité sur l’information sur les visas.

3- Modifications :

3.1. Avant le départ à l’initiative du Client : Pour 

toute modification à moins de 30 jours du départ, un forfait de 30 € par 

modification pour un voyage ou séjour en France et 50 € par modification pour un 

voyage ou un séjour à l’étranger sera facturé en supplément, dans l’hypothèse où 

la modification est possible. En revanche, dans l’hypothèse où les modifications 

souhaitées par le Client ne peuvent être prises en considération, la modification 

après réservation sera considérée comme une annulation suivie d’une 

réinscription. II pourra en conséquence être perçu des frais d’annulation visés à 

l’article 4 ci-dessous.

A l’initiative d’AMADA : Nous nous réservons la possibilité de modifier certaines 

des prestations suivantes

• L’itinéraire des formules de traversées ou 

randonnées itinérantes pour des raisons de sécurité ou de mauvaises conditions 

climatiques.

• L’hôtel prévu initialement dans votre 

programme, pour les étapes de randonnées itinérantes, en cas d’indisponibilité de 

ce dernier. En cas de nécessité, nous nous réservons expressément le droit de 

préacheminer les voyageurs par train, taxi ou services réguliers, de substituer un 

moyen de transport par un autre, de remplacer un hôtel par un établissement 

équivalent. En cas de panne, d’accident, d’embouteillage, de retard dus aux 

difficultés de circulation, nos conducteurs feront le maximum pour éviter les 

perturbations dans le déroulement du séjour. Si celui-ci venait à  être modifié, les 

Clients ne pourront prétendre comme seule indemnité, qu’au remboursement des 

services payants prévus initialement et dont ils auraient été privés. Les horaires, les 

noms des compagnies, les parcours et aéroports de départ et d’arrivée sont 

communiqués à titre indicatif, ils peuvent être modifiés sans préavis même en 

cours de trajet. Ces modifications ainsi que tout incident technique, accident, 

retard, annulation, grève, escale supplémentaire, événements politiques, sociaux, 

culturels, climatiques, du fait de tiers ou de force majeure ne pourraient donner 

droit a l’annulation du voyage sans frais, ni a aucune conséquence de quelque type 

que ce soit en particulier la prise en charge de frais de pré ou post acheminement.

3.2. Au cours de voyage : Le Client ne peut pas, sauf 

accord préalable et écrit d’AMADA, modifier le déroulement de son voyage. Les 

frais découlant de toute modification non autorisée resteront entièrement à la 

charge du voyageur, sans pouvoir prétendre au remboursement des prestations 

dont il n’aurait pas bénéficié du fait de ces modifications.

4- Frais d’annulation - Annulation totale ou 

partielle :

L’existence de nombreux intermédiaires (hôteliers, transporteurs, etc.) et de délais 

de règlements imposés par ceux-ci à AMADA justifient la perception de frais 

d’annulation d’autant plus importants que la date du départ est proche. Si le Client 

se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage, il devra en informer AMADA par 

lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible auprès du 

service réservation de l’agence dans laquelle il s’est inscrit : c’est en effet la date 

d’accusé de réception de cette lettre qui sera retenue comme date d’annulation 

pour la facturation des frais d’annulation.

4.1 Annulation à I ‘initiative du Client : Toute demande de modification ou 

d'annulation devra nous parvenir par lettre recommandée avec AR. Les délais ci-

dessous mentionnés s’entendent à partir de la date de réception de la lettre et en 

jours ouvrables.

Pour toute annulation totale, nous appliquons les frais suivants :

- A plus de 45 jours avant le départ et plus avant 

la date de départ les sommes versées vous seront remboursées sous déduction 

d’une franchise de 150€ par personne.

4.1.1 En cas d’annulation à moins de 45 jours de la date de départ, le barème de 

retenue est à réception du courrier :

- De  45 à 30 jours avant le départ : 25% du prix 

du voyage

- De 30 à 21 jours avant le départ : 50% du pridu 

voyage

- De 21 à 15 jours avant le départ : 75% du prix 

du voyage

- De 15 à 08 jours avant le départ : 90% du prix 

du voyage

-  Moins de 08 jours avant le départ pour 

quelques raisons que ce soit 100% du prix de voyage. Tout voyage interrompu du 

fait du client ne donnera droit à aucun remboursement. 

Lorsque plusieurs Clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux 

annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur le montant général des 

acomptes, quel que soit l’auteur du versement. Aucun remboursement ne peut 

intervenir si le Client ne se présente pas aux heures et aux lieux mentionnés par sa 

convocation ou son programme, de même que s’il ne peut pas présenter les 

documents exigés pour son voyage.

4.2. Annulation à l’initiative d’AMADA : Si avant le 

départ, AMADA est amené à résilier purement et simplement le voyage que vous 

avez choisi, il vous sera proposé, en fonction des disponibilités, un séjour de 

substitution. Si aucune solution ne vous convient, nous vous rembourserons 

l’intégralité des sommes que vous avez versées. AMADA s’engage à ne pas annuler 

un voyage à moins de 21 jours du départ du fait de l’insuffisance du nombre de 

participants, des circonstances de forces exceptionnelles et inévitables, ou pour 

des raisons tenant à la sécurité (circonstances politiques, guerre, cataclysme, 

grève, etc…) 

5- Réglementation voyages aériens :

La liste des passagers doit-être fournie au plus tard 35 jours avant le départ. Les 

noms fournis doivent être vérifiés au préalable par le Client et être en conformité 

vis-à-vis des pièces d’identités des participants (carte d’identité ou passeport en 

cours de validité a la date retour du voyages) AMADA ne peut être tenu 

responsable pour tout manquement de la part du Client. En cas de modification de 

nom, les frais aériens seront intégralement facturés au Client.

5.1. Annulations aériennes : conditions particulières vol low-cost : ex Easy jet : les 

vols sont achetés lors de l’établissement du contrat de façon « ferme et définitive 

». Si une annulation intervient à plus de 60 jours du départ, le prix du vol sera 

intégralement facturé aux Clients.

6- Réglementation Maritime :

La réservation du transport Maritime nous oblige à réserver les places auprès des 

compagnies de façon ferme, définitive et non remboursable à la date de signature 

du contrat. Les annulations partielles ou totales de séjours (confirmées par courrier 

avec accusé de réception) ne seront pas remboursables.

7- Droit de rétractation :

Conformément à l’article L.221-28 du Code de la consommation, le Client non 

professionnel ne bénéficie d’aucun droit de rétractation pour les réservations de 

prestations de services d’hébergement, de services de transport de biens, de 

locations de voitures, de restauration ou d’activités de loisirs qui doivent être 

fournis à une date ou une période déterminée.

8- Assurances :

Nous tenons à la disposition de nos Clients sur simple demande l’intégralité de nos 

conditions et nos tarifs d’assurances. Nous recommandons cependant la 

souscription d’assurances complémentaires. Pour les séjours organisés (à forfaits), 

nous vous conseillons fortement de souscrire à l’assurance assistance, 

rapatriement, bagages et annulation. Nos conditions d’assurance complémentaires 

peuvent également vous être adressées sur simple demande.

9- Tarifs :

Nos prix sont exprimés en Euros. Ils ne comprennent pas : les éventuelles taxes 

gouvernementales non en vigueur au jour de l’inscription, les assurances 

complémentaires à notre responsabilité civile, les frais de visas, les dépenses 

personnelles, les excédents de bagages, les cautions, frais ou pénalités encourus 

suite à une contravention aux lois des pays concernés, les excursions non 

mentionnées dans l’inscription, les pourboires et d’une manière générale toute 

prestation non expressément incluse dans le bulletin d’inscription. Sauf 

spécification contraire, les prix figurant s’entendent :
• Pour les hôtels, prix sur les bases d’un 

hébergement en chambres doubles (deux personnes occupantes), les réductions 

enfants ne peuvent s’appliquer qu’à la condition où les enfants partagent la 

chambre de leurs parents.

• Les taxes de séjour ne sont pas comprises dans 

nos tarifs et sont fixées en fonction du lieu occupé, et payables sur place sauf 

mention les indiquant.

• Les taxes d’aéroport et surcharge carburant 

sont sujet à modification l’émission du billet d’avion
• Les prestations annexes, non indiquées dans la 

confirmation de votre séjour, sont payables sur place, et ne sont données, quand 

c’est le cas, qu’à titre indicatif.

Nous acceptons les règlements suivants : Chèques bancaires, Carte Bancaire, Carte 

American Express, Chèques Vacances et virement bancaire et espèces.

Ne sont pas considérés comme un paiement la remise : d’un N° de carte de 

paiement tant que l’accord du centre n’est pas obtenu, ni d’un chèque tant que 

celui-ci ne sera pas débité sauf chèque de banque, d’un mandat postal tant que 

nous ne l’avons pas encaissé, ni d’un virement avant confirmation de notre 

banque.

Nos tarifs sont prévus pour Ie nombre de participants figurant dans les conditions 

particulières de chaque voyage prévu. Pour un nombre de participants inférieur 

pour un groupe constitué : les conditions techniques de réalisation du voyage sont 

différentes. La diminution du nombre de participants sera considérée comme une 

annulation partielle du contrat — les frais applicables qui en découle sont ceux 

stipulés aux articles 3 et 4. Conformément à la loi, nous pouvons nous trouver dans 

l’obligation de modifier nos prix et nos programmes pour tenir compte : de la 

variation des taux de change appliqués au voyage ou au séjour considéré ou de la 

variation du coût des transports ou de taxe.

Selon l’article R211-9 du code du tourisme, en cas de modification tarifaire, AMADA 

s’engage à en informer le Client par courrier recommandé avec avis de réception 

au plus tard 30 jours avant la date de son départ. Le Client aura le choix de résilier 

le contrat (dans un tel cas, il aura droit au remboursement de la totalité des 

sommes versées) ou d’accepter la modification proposée par AMADA  (Le Client 

supportera le surcoût du voyage ou du séjour). Pour un groupe d’individuels 

regroupés Amada se réserve le droit d’annuler le voyage faute de participants :

- 20 jours avant la date de départs, pour les 

voyages dont la durée dépasse 06 jours

- -07 jours avant la date de départ, pour les 

voyages dont la durée est de 02 à 06 jours

- - 48h avant la date de départ, pour les voyages 

dont la durée est de 02 jours.

- Le voyageur sera  alors remboursé de toutes les 

sommes qu’il aura pu verser mais ne pourra pas prétendre à une indemnisation. 

10- Modalités de paiement :

Le Client verse un acompte à la signature du contrat d’un minimum de 30% du 

montant total du séjour, étant précisé que dans certains cas qui seront précisés au 

Client, l’acompte demandé peut être supérieur. Le Client doit solder 

impérativement son voyage 31 jours avant le départ. En l’absence de paiement du 

solde dans le délai ci-dessus, AMADA pourra, à sa discrétion, annuler la 

réservation.

11- Responsabilité :

La responsabilité d’AMADA ne pourra pas être engagée si l’inexécution ou la 

mauvaise exécution du contrat est imputable soit à l'acheteur, soit au fait, 

imprévisible et insurmontable, d’un tiers étranger à la fourniture des prestations 

prévues au contrat, soit à un cas de circonstances exceptionnelles et inévitables.

AMADA  ne pourra notamment être tenu pour responsable des événements 

suivants :

- Perte ou vol des billets d’avion ou de bateau 

(les compagnies ne délivrent pas de duplicata), défaut de présentation ou 

présentation de documents d’identité et/ou sanitaires périmés ou d’une durée de 

validité insuffisante (carte d’identité, passeport, visas, certificats de vaccinations...) 

ou non conformes aux indications figurant sur le bulletin d’inscription, au poste de 

police de douanes ou d’enregistrement. En cas de défaut d’enregistrement, il sera 

retenu 100% du montant total du voyage.

- Défaut d’enregistrement du Client au lieu et à 

l’heure de commencement du voyage ou de séjour ;

- Vols ou détérioration d’objets personnels. Nous 

conseillons aux voyageurs de ne pas emporter des objets de valeur et/ou de les 

garder en permanence sous leur surveillance directe.

En vertu des conditions du contrat de transport des compagnies aériennes réglés 

par la Convention de Varsovie, nous vous recommandons particulièrement de 

prévoir des délais suffisants si vous utilisez un préacheminement SNCF ou aérien. 

En effet, les tarifs spéciaux n’autorisant pas de changement, ils ne seront en aucun 

cas remboursables en cas de retard de la compagnie ou de modification d’heure de 

décollage et de report ou d’annulation de votre voyage.

En tout état de cause, le Client ne pourra prétendre à aucune indemnisation et/ou 

dédommagement si la modification/annulation du voyage intervient du fait de 

circonstances de force majeure, ou pour des raisons tenant a la sécurité des 

voyageurs.

Chaque voyageur reste responsable individuellement de ses actes. Nous ne 

saurions en aucun cas assurer une quelconque responsabilité de garde. Les Clients 

participants à l’un de nos voyages s’engagent à respecter les horaires et les 

programmes. Dans le cas contraire, ils assumeront personnellement les frais 

supplémentaires. Tout titre de transport perdu ou volé ne sera pas remboursé et 

devra être racheté par le Client. Toutes les conséquences de ces pertes, vol ou non 

utilisation seront à la charge du Client.

12- Réclamations :

Toute réclamation relative à un voyage ou un séjour devra nous parvenir dans les 

meilleurs délais. Le délais de prescription est de deux ans au plus tard après la date 

initialement prévue pour la fin de la prestation, par tout moyen permettant d’en 

accuser réception. Tout autre mode de réclamation, et / ou toute réclamation 

formulée hors délai et ou non formulée comme indiqué ne sera pas prise en 

compte. A défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours ou s’il n’est pas 

satisfait de la réponse reçue, le client peut saisir gratuitement le Médiateur du 

Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont 

disponible sur le site www.mtc.travel

13- Données personnelles :

Le Client est informé que sa réservation donne lieu à la collecte et au traitement 

automatisé de données à caractère personnel le concernant par AMADA, dont 

l'utilisation est soumise aux dispositions de la loi n° 78—17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux Fichiers et aux Libertés, telle que modifiée par la loi n° 

2016-1321 du 7 octobre 2016 et au Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 

à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.
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Les informations contenant des données personnelles qui lui sont demandées sont 

obligatoires et nécessaires afin de valider sa commande et de procéder à son 

traitement dans les meilleures conditions. A cet égard, aucune information ou 

donnée sensible concernant le Client n’est requise aux fins de l’exécution des 

présentes.

Les données ne sont utilisées qu’aux seules fins de traiter les commandes du Client. 

Aucune de ces informations et/ou données à caractère personnel concernant le 

Client ne sera transmise à des tiers, à l’exception des membres du personnel ou 

partenaires de AMADA  mais ce, aux seules fins de l’exécution des présentes et 

dans la limite des informations strictement nécessaires a cette fin.

Ces données à caractère personnel sont conservées pendant toute la durée 

nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont collectées et traitées, sans 

pouvoir excéder trois ans.

Sur autorisation expresse du Client, AMADA pourra lui adresser des informations 

commerciales relatives à sa société, ses Produits et à ses prestations. Toutefois, le 

Client peut s’opposer, pour un motif légitime, au traitement des informations le 

concernant, y compris à des fins de prospection commerciale.

Le Client dispose d'un droit d'accès, d’opposition, de rectification et de suppression 

des données à caractère personnel le concernant, de la possibilité de solliciter une 

limitation du traitement des données sous certaines conditions, du droit de 

s’opposer à tout moment au traitement de ses données à caractère personnel a 

des fins de prospection (y compris au profilage), ainsi que du droit de recevoir les 

données le concernant dans un format structuré, couramment utilisé et lisible par 

machine (droit à la portabilité des données).

Ces droits peuvent être exercés par le Client dans les conditions légales en vigueur, 

en adressant :

• Soit un courrier électronique a l’adresse 

suivante : amada@amada-aventure.com

• Soit un courrier à l’adresse postale suivante : 

AMADA 21 Quai Pierre Scize 69009 Lyon

AMADA s’engage à répondre à toute demande d’un Client relative au traitement de 

ses données personnelles dans un délai d’un (1) mois à compter de la date de 

réception de la demande, étant précisé que ce délai peut être prolongé de deux (2) 

mois au regard de la pluralité et de la complexité des demandes.

Le Client peut définir des directives relatives au sort de ses données à caractère 

personnel après sa mort.

14- Droit applicable et Tribunal compétent :

Les présentes CGV sont régies par le droit français. En cas de litige né entre AMADA 

et le Client professionnel à l’occasion des présentes, le tribunal compétent sera le 

Tribunal de commerce de Lyon.

En cas de litige né entre AMADA le Client non professionnel à l'occasion des 

présentes, seules les juridictions françaises sont compétentes pour connaître de 

leur interprétation et/ou de leur exécution.

Selon l'article L.612-1 du Code de la consommation, « tout consommateur a le droit 

de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en vue de la 

résolution amiable du litige qui l’oppose à un professionnel. A cet effet, le 

professionnel garantit au consommateur le recours effectif à un dispositif de 

médiation de la consommation ».

Conformément à l'ordonnance n°2015-1033 du 20 aout 2015 et au décret 

d’application n°2015-1382 du 30 octobre 2015, tout différend ou litige dit de 

consommation, sous réserve de l'article L.612-2 du code de la consommation, peut 

faire l'objet d'un règlement amiable par médiation auprès du CMAP — Centre de 

Médiation et d’Arbitrage de Paris.

Pour soumettre son litige au médiateur, le Client non professionnel peut :

• (i) remplir le formulaire sur le site internet du 

CMAP : www.mediateur-conso.cmap.fr ; ou,

• (ii) envoyer sa demande par courrier simple ou 

recommandé au CMAP Médiation Consommation, 39 avenue Franklin D. Roosevelt, 

75008 PARIS ; ou,

• (iii) envoyer un email à 

consommation@cmap.fr

II est rappelé que la médiation n’est pas obligatoire mais uniquement proposée 

afin de résoudre les litiges en évitant un recours à la justice.

A défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours ou s’il n’est pas satisfait 

de la réponse reçue, le Client peut saisir gratuitement le Médiateur du Tourisme et 

du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur le 

site : www.mtv.travel. Si la vente s’effectue en ligne, le Client a la possibilité de 

recourir à la plateforme disponible sur le site https://webgate.ec.europa.eu/odr 

pour régler son litige.

REPRODUCTION DES ARTICLES R.211-3 A R.211-11 DU CODE DU TOURISME

Article R211-3

Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéa de l’article 

L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours 

donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles 

définies par la présente section.

En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne 

régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur 

délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, 

émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la 

demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets 

sont émis, doivent être mentionnés.

La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne 

soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions 

réglementaires de la présente section.

Article R211-3-1

L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions 

contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans 

les conditions de validité et d’exercice prévues aux articles 1369-1 a 1369-11 du 

code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur 

ainsi que l’indication de son immatriculation au registre prévu au a de l‘article L. 

141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l'immatriculation de la 

fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2.

Article R211-4

Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au 

consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments 

constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :

1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports 

utilisés ;

2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 

caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à 

la réglementation ou aux usages du pays d’accueil;
3° Les prestations de restauration proposées ;

4° La description de l'itinéraire lorsqu’il s’agit d'un circuit;

5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par 

les ressortissants d'un autre Etat membre de l’Union européenne ou d'un Etat 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen en cas, notamment, de 

franchissement des frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement.

6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou 

éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;

7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage 

ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à 

un nombre minimal de participants, la date limite d'information du consommateur 

en cas d'annulation du voyage au du séjour; cette date ne peut être fixée à moins 

de vingt et un jours avant le départ;

8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion 

du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde;

9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en 

application de l’article R. 211-8; 

10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle

11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 2:11-

11 ;

12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance 

couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat 

d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 

rapatriement en cas d‘accident ou de maladie ;

13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, 

pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 a R. 211-18.

Article R211-5

L’information préalable faite ou consommateur engage le vendeur, à moins que 

dans cette-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d‘en modifier 

certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle 

mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments.

En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent 

être communiquées au consommateur avant la conclusion du contrat.

Article R211-6

Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double 

exemplaire dont l’un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le 

contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 

1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes :

1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son gérant et de son assureur ainsi que le 

nom et l’adresse de l’organisateur. 

2° la destination où les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 

différentes périodes et leurs dates 

3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les 

dates et lieux de départ et de retour ;

4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 

caractéristiques et son classement touristique en vertu des règlementations ou des 

usages du pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ; 

 6° l’itinéraire quand il s’agit d’un circuit

7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage 

ou du séjour.

8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision 

éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l'article R. 211-8;

9° L'indication, s'iI y a lieu, des redevances ou taxes afférentes a certains services 

telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les 

ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de 

la ou des prestations fournies ;

10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement 

effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30% du voyage ou du séjour et doit 

être effectuée lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou 

le séjour ;

11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptés par le 

vendeur ; 

12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une 

réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui 

doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant d’en 

obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à 

l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés. 

13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du 

séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à 

un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de 

l’article R.211-4

14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;

15’ Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 

;

16’ Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties ou 

titre du control d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 

professionnelle du vendeur.

17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences 

de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de Police et nom de 

l’assureur) ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains 

risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de 

maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant 

au minimum les risques couverts et les risques exclus.

18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par 

l’acheteur ;

19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue 

pour son départ, les informations suivantes :  

a) Le  nom, l’adresse et le numéro de téléphone 

de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros 

de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas 

de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence 

un contact avec le vendeur ;

b) Pour les voyages et séjours de mineurs à 

l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact 

direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour ;

20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes 

versées par l’acheteur en cas de non respect de l’obligation d’information prévue 

au 13° de l’article R.211-4; 

21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voyage 

ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée.

Article R211-7

L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes 

conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a 

produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 

d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un 

accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il 

s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, 

en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.

Article R212-8

Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les 

limites prévues à l’article L. 211-12, il fait mentionner les modalités précises de 

calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le 

montant des frais de transport et taxes y afférentes, le cours de la ou des devises 

retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant du contrat.

Article R211-9

Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter 

une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse 

significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 

13° de l’article R.211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation 

pour dommages éventuellement subis, et après en voir été informé par le vendeur 

par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception :

- Soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité 

le remboursement immédiat des sommes versées ;

- Soit accepter la modification ou le voyage de 

substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 

modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix 

vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le 

paiement déjà effectué par ce dernier excède le pris de la prestation modifiée, le 

trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.

Article R211-10

Dans le cas prévu à l’article L.211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le 

vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen 

permettant d’en obtenir un accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des 

recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du 

vendeur le remboursement immédiat et sans pénalités des sommes versées ; 

l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il 
aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.

Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion 

d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou 

séjour de substitution proposé par le vendeur.

Article R211-11

Lorsque, après le départ de l’acheteur le vendeur se trouve dans l’impossibilité de 

fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un 

pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 

immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en 

réparation pour dommages éventuellement subis : 

- Soit proposer des prestations en remplacement 

des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, 

si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur 

doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ;

- Soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de 

remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, 

fournir à l’acheteur sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer 

son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de 

départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.

Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non respect de 

l’obligation prévu au 13° de l’article R211-4.
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